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Intérêt	de	la	quesQon	=>	LA	RESPONSABILITÉ	MEDICALE	

CIVILE	

DISCIPLINAIRE	

PÉNALE	



La décision médicale  
(Suivre ou ne pas suivre une recommanda1on)

•  Obéit	au	principe	d’indépendance	professionnelle	(Art.	R.4127-5CSP:		«	Le	
médecin	ne	peut	aliéner	son	indépendance	professionnelle	sous	quelque	forme	
que	ce	soit.	»)	
•  Obéit	au	principe	de	liberté	de	prescripQon	(Art.	R.	4127-32	CSP	et	L.162-2	
CSS)	
•  La	décision	médicale	n’est	pas	un	acte	juridique	stricto	sensu	

•  ne	modifie	pas	l’ordonnancement	juridique	
•  peut	emporter	des	effets	de	droits	qui	n’ont	pas	nécessairement	été	recherchés	par	
leur	auteur		

•  C’est	un	fait	juridique	suscepQble	de	modifier	la	situaQon	juridique	du	
paQent	
•  ContenQeux	de	la	décision	médicale	=	contenQeux	en	responsabilité			
(excepQons	possibles,	ex.	fin	de	vie)	



Principe de la responsabilité médicale: La 
faute
•  «	…	les	professionnels	de	santé	…ainsi	que	tout	établissement,	service	
ou	organisme	dans	lesquels	sont	réalisés	des	actes	individuels	de	
prévenQon,	de	diagnosQc	ou	de	soins	ne	sont	responsables	des	
conséquences	dommageables	d'actes	de	prévenQon,	de	diagnosQc	ou	
de	soins	qu'en	cas	de	faute.	»	(	CSP,	art	L.1142-1)	
• Aucune	condiQon	de	gravité	exigée	pour	retenir	la	faute	MAIS	la	
faute	n’est	pas	synonyme	d’erreur	(Cass.	civ.	1re,	4	janv.	1974,Bull.	
civ.I,	n°4)	
• Responsabilité	civile	médicale	engagée	si	existence	d’une	faute	
simple,	d’un	préjudice	et	d’un	lien	de	causalité	entre	les	deux.	



La faute médicale
• Différents	types	de	faute	:	

•  Faute	d’humanisme	=>	informaQon	
•  Faute	technique	=>	manquement	du	professionnel		de		santé		à		ses		
obligaQons	(	ObligaQon	de	moyen	et	obligaQon	de	sécurité	de	résultat)		
•  Faute	dans	l’élaboraQon	du	diagnosQc		
•  Faute	dans	le	choix	du	traitement	
•  Faute	dans	la	mise	en	œuvre	du	traitement	
•  Faute	dans	la	surveillance	du	malade	

•  Le	caractère	fauDf	du	comportement	du	médecin	s’apprécie	par	
rapport	aux	règles	qui	régissent	la	profession	(	la	loi,	le	règlement	=	
la	déontologie	)	=>	Le	non	respect	de	la	loi	ou	du	règlement	=	FAUTE	



Faute	 Lien	de	causalité	 Préjudice(s)	 Responsabilité	

Responsabilité	civile	et	pénale	médicale	

IndemnisaQon	vicQme	

Responsabilité	disciplinaire	
	

Faute	 SancQon	



En droit : Les Recommanda)ons

• Absence	de	définiQon	juridique	des	recommandaQons	de	bonne	
praQque	
• Absence	de	statut	juridique	des	recommandaDons	
• Def	HAS	(2010):	«	proposiDons	développées	méthodiquement	pour	
aider	le	praQcien	et	le	paQent	à	rechercher	les	soins	les	plus	
appropriés	dans	des	circonstances	cliniques	données	»	
•  Les	recommandaDons	n’apparDennent	pas	au	domaine	de	la	loi	ou	
du	règlement	
• RecommandaQon	=>	ouQls	de	droit	souple,	règles	non	
contraignantes	de	bonnes	praQques	(CA	Versailles,	26	janvier	2017)		



Ne pas suivre une recommanda)on est-ce une 
faute ? 
Opposabilité des recommanda1ons? 



« Si elles demeurent une aide précieuse pour le 
médecin, les recommanda)ons de bonne pra)que 
de la Haute autorité de santé ne cons)tuent pas 
une obliga)on à suivre systéma)quement au pied 
de la leFre » (Mme Agnès Buzyn) 




La recommanda)on n’est donc pas une obliga)on 
à suivre en toutes circonstances, d’autant plus 
qu’il existe, pour la profession médicale, une 
indépendance professionnelle et une liberté de 
prescrip)on, mais pourtant …



Responsabilité civile : Cass. 1ère civ., 14 
octobre 2010, n° 09-68.471
•  Enfant	malade	:	PrescripQon	de	Catalgine	0,1	sans	précision	sur	
ordonnance	du	poids	et	de	l’âge	
• Délivrance	par	le	pharmacien	de	Catalgine	0,5	=>	surdosage	aux	
salicylés	
• AIendu	de	principe	:	«	la	prescripQon	d'une	spécialité	
pharmaceuQque	régulièrement	mise	sur	le	marché	selon	un	dosage	
et	une	posologie	adaptée	à	l'état	du	paQent,	ne	consQtue	pas	une	
faute	»	MAIS	…	«	les	salicylés	(la	Catalgine)	n'étaient	plus,	depuis	
plusieurs	années	au	moment	des	faits,	le	médicament	anQthermique	
de	référence	»	
• CondamnaQon	in	solidum	:	pharmacien	(60%)	et	médecin	(40%)	



Responsabilité disciplinaire : CE, 12 janvier 
2005, n°256001 : prescrip)on du FCV
• Ch.	disciplinaire,	secQon	des	assurances	sociales	
• CotaQon	d’acte	échographie	sans	jusQficaQon	médicale	
• Dosage	médicamenteux	sans	indicaQon	médicale	fondée	
• Pas	de	prise	en	compte	de	la	recommandaDon	ANAES	sur	la	
prescripDon	de	dépistage	de	cancer	du	col	
•  SancQon	pour	défaut	de	prescripQon	d’une	mesure	de	prévenQon	
faisant	l’objet	d’une	recommandaQon	:	4	mois	d’interdicDon	
d’exercice	
• Pour	le	CE	:	lien	entre	recommandaDon	et	données	acquises	de	la	
science	

	



Responsabilité pénale :Cass. crim, 18 mai 
2010, n°09-84 .433
•  Les	faits	(Année	2000)	:	RPM	entre	34	et	36	SA,	mise	sous	salbumol	,	pas	
d’ATB,	accouchement	60h	plus	tard,	contexte	fébrile,	naissance	=>	décès	
nouveau-né	d’une	infecQon	fulminante	à	strepto	B	=>	homicide	
involontaire	
•  les	règles	de	bonne	praQque	médicale	avaient	fait	l'objet	de	
recommandaDons	pour	la	praQque	médicale,	publiées	en	novembre	1999,	
dans	le	journal	de	gynécologie	obstétrique	et	biologie	de	la	reproducDon	
(	intérêt	de	l’ATB	pour	prévenir	les	infecQons	FM	dans	les	RPM	<	34	SA	)	
mais	entérinées	par	l’ANAES	en	2001.	
•  Faute	pénale	à	lien	de	causalité	indirecte	(	contribuQon	directe	au	décès)	
•  CondamnaQon	:	6	mois	prison	avec	sursis,	10	000	euros	d’amende	+	
intérêts	civils		



Liberté et indépendance : oui… mais 
à condi)on que la décision médicale soit conforme 
aux données acquises de la science et appropriée 
( obliga)on législa)ve et réglementaire)

•  LA	LOI	=>	Les	soins	doivent	être	fondés	sur	des	données	médicales	
avérées	(	Art.	L.1110-5	CSP)	
•  LE	REGLEMENT	=>	Les	soins	doivent	être	fondés	sur	les	données	
acquises	de	la	science	(	Art.	R.4127-32	CSP)	
•  La	loi	et	le	règlement	obligent	à	des	soins	appropriés	(	Art.	L.1110-5	
et	R.4127-8	CSP)	



Recommanda)ons = Données acquises de la 
science ?
Selon	la	HAS	:		
«	Les	RBP	sont	des	synthèses	rigoureuses	de	l’état	de	l’art	et	des	
données	de	la	science	à	un	temps	donné,	décrites	dans	l’argumentaire	
scienQfique.	Elles	ne	sauraient	dispenser	le	professionnel	de	santé	de	
faire	preuve	de	discernement	dans	sa	prise	en	charge	du	paDent,	qui	
doit	être	celle	qu’il	esQme	la	plus	appropriée,	en	foncQon	de	ses	
propres	constataQons	et	des	préférences	du	paQent	».	



Recommanda)ons = Données acquises de la 
science ? 
-  Problème	de	l’origine	de	la	recommandaDon	
HAS	vs	sociétés	savantes:	différence	qualité?	(	CA	Reims,	6	janvier	2015,	n
°13/01202)	
NaQonale/InternaQonale	(CE,	19	octobre	2001,	n°	210590)	
-	Problème	dans	la	méthodologie	d’élaboraDon		
sélecQon	des	médecins	«	experts	»	dans	le	domaine	visé	par	la	recommandaQon/	
Pb	des	conflits	d’intérêts	(CE,	27	avril	2011,	Formindep,	n°	334396).		
-	Problème	du	niveau	de	preuve	de	la	recommandaDon	
La	majorité	des	recommandaQons	(80%)	est	issue	d’un	accord	d’experts	(	80%	des	
membres	du	groupe	de	travail	)	
-	Problème	de	la	durée	de	validité	des	recommandaDons	(	progrès	scienQfiques)	



 
• Peut-on	considérer	comme	conforme	à	l’exercice	de	l’art,	
l’intégraQon	immédiate	dans	la	praQque	de	données	scienQfiques	
(	naQonales	ou	internaQonales)	qui	feront	l’objet	de	futures	
recommandaQons	?		
•  l’expert	et	le	juge	doivent	se	replacer	dans	l’état	des	connaissances	
scienQfiques	à	l’époque	des	faits	pour	déterminer	si	le	médecin	a	agi	
comme	il	était	tenu	de	le	faire	(Cass,	1re	civ.,	13	juillet	2016	n°	
15-20268)	
• Oui,	mais…	



Cass.1re civ., 5 avril 2018, n° 17-15620  

•  «	Un	professionnel	de	santé	est	fondé	à	invoquer	le	fait	qu’il	a	
prodigué	des	soins	qui	sont	conformes	à	des	recommanda=ons	émises	
postérieurement.	Il	incombe	alors	à	des	médecins	experts	judiciaires	
d’apprécier,	notamment	au	regard	de	ces	recommanda=ons,	si	les	
soins	li=gieux	peuvent	être	considérés	comme	appropriés	»		
• pas	d’exclusion	systémaQque	de	la	prise	en	compte	de	
recommandaQons	postérieures	au	fait	(	Pb	de	temporalité	:	diffusion	
et	formalisaQon	de	recommandaQons	à	parQr	des	données	acquises	
de	la	science)	



Suivre ou ne pas suivre la recommandation 
        Quid de ma responsabilité 



Ne pas suivre une recommanda)on peut être 
fau)ve si plusieurs condi)ons cumula)ves sont 
réunies à savoir : 

•  La	recommandaQon	a	été	diffusée=>	Il	revient	au	professionnel	de	
santé	de	se	tenir	informé	
•  La	recommandaQon	représente	les	données	acquises	de	la	science	au	
moment	des	faits		=>	caractère	obligatoire	de	la	recommanda=on	
acquis	indirectement	via	l’obliga=on	de	donner	des	soins	conformes	
aux	données	acquises	de	la	science	
•  L’applicaQon	de	la	recommandaQon	est	appropriée	à	la	situaQon	
clinique	c’est-à-dire	qu’il	est	impossible	de	jusQfier	le	non-respect	de	
la	recommandaQon	par	le	médecin	



Le non respect des recommanda)ons n’est 
pas synonyme de faute dans la mesure où 
ceFe décision est appropriée à la situa)on



CA Lyon 31 mars 2015 n° 13/09279

•  Contexte	:	Tumeur	volumineuse	du	cavum	traitée	par	radiochimio	:	63	Gy	+	
chimio	comportant	du	cisplaQne	
•  1	an	plus	tard	=>	troubles	neurologiques	liés	à	une	radionécrose	du	tronc	
cérébral,	des	nerfs	opQques	et	des	lobes	temporaux	(	complicaQon	rare	
mais	connue).	
•  RBP	:	dose	d’irradiaQon	maximale	recommandée	au	niveau	des	Qssus	sains	
adjacent	(tronc	cérébral)à	la	tumeur	=	50	Gy	dans	un	volume	limité,	elle	
pourra	aveindre	55	Gy	
•  «	le	fait	que	les	doses	d’irradiaQon	étaient	supérieure	de	la	normale	était	la	
condiQon	sine	qua	non	pour	guérir	la	paQente	»	
•  Responsabilité	non	retenue	



Hors responsabilité disciplinaire, la faute n’est 
pas synonyme de sanc)on => causalité +++



CAA Douai, 16 octobre 2018, n° 16DA01597 

•  Nodule	pulmonaire	D	à	forte	suspicion	de	malignité	
•  RecommandaQon	HAS	(et	décision	RCP)	=	lobectomie	
•  Chirurgie	=	segmentectomie,	conservaQon	lobe	de	Nelson	
•  ComplicaQon	:	infecQon	secondaire	à	une	fistule	bronchique	+	hémorragie	de	
l’artère	nelsonnienne	=>	lobectomie	+	ATB	=>	décès	
•  Décision	:	«	dès	lors	que	le	geste	réalisé	par	le	chirurgien	ne	laissait	en	place	
aucun	=ssu	tumoral	résiduel	et	permeFait	un	curage	ganglionnaire	complet	ne	
révélant	aucun	envahissement	pulmonaire.	La	circonstance	que	le	chirurgien	a	
décidé	de	meFre	en	oeuvre	une	technique	chirurgicale	différente	de	celle	retenue	
en	réunion	de	concerta=on	pluridisciplinaire	et	de	la	HAS	est	par	elle-même,	sans	
lien	direct	avec	la	survenance	du	dommage	».	
•  Ce	n’est	pas	parce	que	les	RBP	n’ont	pas	été	appliquées	que	le	décès	(dommage)	
est	survenu	



CAA Paris, 8e chambre, 4 Avril 2019 – n° 
18PA00640
•  FA	du	sujet	jeune	=>	thoracotomie	+	uQlisaQon	radiofréquence	puis	
nouvelle	intervenQon	par	voie	endo-cavitaire		pour	récidive	aryhtmie	
•  Suite	=>	appariQon	dyspnée=>	hernie	au	niveau	de	la	cicatrice	de	
thoracotomie	et	un	dysfoncQonnement	important	du	diaphragme,	
résultant	d'une	aveinte	au	nerf	phrénique	droit.	
•  La	recommandaQon	=	traitement	endo-cavitaire	en	1re	intenQon	
•  	Conclusion	de	la	CAA	:	La	secQon	du	nerf	phrénique	ne	se	serait	pas	
produite	si	la	méthode	endo-vasculaire	d'ablaQon	avait	été	réalisée		
•  Présence	d’un	lien	de	causalité	entre	le	choix	de	la	technique	opératoire	et	
la	survenue	du	dommage	=>	ne	pas	avoir	suivi	la	RBP	=	faute	=>	
responsabilité	retenue	



RecommandaQon(s)	

Respectée(s)	

Non	respectées	

préjudices	

Lien	de	causalité	présent	

Lien	de	causalité	absent	

Responsabilité		

Absence	de	responsabilité	

Caractère	(in)approprié		à	la	situaQon	clinique	
du	respect	ou	du	non	respect	de(s)	recommandaQon(s)	
=>	Expert	+++,	indépendance	du	juge	
	

Faute	?	



Conclusion :

•  Suivre	ou	ne	pas	suivre	une	recommandaQon	peut	être	une	faute	
•  «	le	praQcien	doit	tenir	compte	des	circonstances	du	cas	pour	définir	la	
prescripQon	conformément	aux	données	acquises	de	la	science	appliquées	
à	l'état	réel	du	malade	»		
•  L’existence	d’une	recommandaQon	ne	permet	pas	de	mevre	en	jeu	
automaQquement	la	responsabilité	du	praQcien.		
•  «	Les	données	connues	de	la	communauté	scienQfique	et	médicale,	ne	
sauraient	se	limiter	à	la	recommandaQon	»	(CA	Versailles,	14	mars	2019,	n
°17/05359)		
•  RecommandaDon	=	élément	d’appréciaDon	pour	les	juridicQons	+	rôle	des	
experts	+++	

	


